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Aux états-Unis comme en France,  
augmentez les salaires !

Le massacre opéré par l’organisation 
terroriste et islamiste du Hamas contre 
des civils israéliens ne peut pas être jus-
tifié. Dès lors, la résistance aux diffé-
rentes oppressions ne peut pas conduire 
à la barbarie ni à l’antisémitisme, que 
nous dénonçons. Pour autant, le gouver-
nement Israélien est d’extrême-droite : 
sa politique de colonisation qui ne mé-
nage aucun civil et conduit à l’expropria-
tion sans droit et à différents assassinats 

de palestiniens, doit être combattu avec 
la même énergie. Les crimes de guerre 
de l’armée Israélienne doivent cesser 
immédiatement. Les civils doivent être 
protégés, avec l’application des résolu-
tions de l’ONU, pour une solution à deux 
états. SUD Industrie appelle à l’arrêt de 
la vente d’armes à des pays qui com-
mettent des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanité et la taxation à 
100% des profits de l’armement.

Au proche-orient et ailleurs, une seule issue : la paix

Il n’aura pas fallu longtemps pour que la 
nouvelle «  direction  » du syndicat l’UAW 
(United Auto Workers), élue seulement de-
puis quelques mois, entame une épreuve de 
force lors des négociations 
obligatoires chez les grands 
groupes de l’automobile dont 
Stellantis aux états-Unis.

Contrairement à l’ancienne 
«  direction syndicale  », peu 
combative, qui négociait rapi-
dement et acceptait les propositions limitées  
des  directions patronales, cette nouvelle 
équipe de responsables syndicaux issue des 
rangs les plus combatifs a initié une nouvelle 
stratégie et des revendications plus en rap-
port avec la situation des salariés de l’auto-
mobile.

Au lieu d’appeler comme d’habitude à une 
grève massive dans toutes les usines de 
l’automobile où le syndicat est reconnu,  qui 
permet aux directions patronales, connais-
sant la musique, de se préparer et de trans-
férer des activités dans les usines du sud où 
le syndicat n’est pas implanté  ; la nouvelle 
direction de l’UAW s’est attaché à appeler à 
la grève uniquement, dans un premier temps, 
les usines stratégiques de chaque groupe 
puis à étendre petit à petit le mouvement à 
d’autres secteurs et à faire appel à la créati-
vité des salariés. Par exemple, à l’usine ten-
taculaire et très rentable d’Arlington Assem-
bly de GM, des ouvriers qualifiés ont décidé 
de renoncer à prendre des vélos pour leurs 
missions. Il leur a fallu beaucoup plus de 
temps pour arriver à pied, mais il n’était pas 
obligatoire de faire du vélo d’un site à l’autre. 
Une variante de grève du zèle. Cette straté-
gie s’est révélée payante et au bout de 6 

semaines, l’un après l’autre, les trois grands ( 
GM, Ford et Stellantis) ont fini par céder aux 
revendications des travailleurs. Résultat : ils 
ont arraché 25 % d’augmentation sur 4 ans, 

11 % dès cette année et jusqu’à 150 
% pour les intérimaires qui vont être 
embauchés. En plus des salaires, les 
grévistes ont obtenu la revalorisation 
des pensions, le rétablissement de 
l’indexation des salaires sur le coût de 
la vie, la titularisation de travailleurs 

intérimaires et des embauches (5 000 chez 
Stellantis et l’ouverture d’une usine de batte-
ries chez Ford). C’est la force des 45 000 
salariés en grève qui a fait plier le patronat. 
Une victoire revendiquée par l’UAW, le syn-
dicat de l’automobile, mais surtout obtenue 
par la détermination des grévistes. La grève 
a payé ! Alors pourquoi ce qui a été pos-
sible aux USA ne le serait pas chez nous ? 
Contrairement aux USA où un seul syndicat 
existe par branche, en France nous sommes 
confrontés à une division syndicale qui ar-
range bien le patronat. Cette division syndi-
cale permet au patronat de s’appuyer sur 
des syndicats prêts à collaborer, sous pré-
texte de réalisme, pour imposer des reculs 
sociaux et le quasi blocage des salaires.

Mais à la base ce sont les travailleurs qui 
décident. A nous, Sud Industrie, comme aux 
USA, de convaincre nos collègues que de 
l’argent il y a en a  : Stellantis génère des 
résultats record pour l’année 2022, avec une 
hausse de 41 % des ventes mondiales. Bé-
néfice net de 16,8  milliards d’euros, en 
hausse de 26 % (CP Stellantis février 2023).  
Comme aux USA  : Unis et déterminés, 
nous pouvons gagner.



DES RESULTATS CSE 
Sud industrie 76 : Gelaé 67%(10 élus) 
face à la CGT ; Renault Trucks France 
(10% tous établissements confondus), 
Sud industrie 49:  Bodet 100% de re-
présentativité ( malgré la forte répres-
sion anti-syndicale  et majorité CSE au 
second tour) ; SUD industrie 45 : ICT 
avec 24,56%, représentativité mainte-
nue à John Deere Saran malgré le dé-
part de plusieurs délégués qui occa-
sionne une baisse de nos résultats ; 
SUD industrie Francilien: La Romainville 
66,67% (11 élus), Serivel avec 46,9% 
au premier collège (31% tous collèges) ; 
SUD industrie Méditerranée :  représen-
tativité conservée à Midi-Libre. En cours 
d’élections :  Iveco Annonay, Nexans, 
wepa, Suez, Garanka, GT logistics, La-
peyre, résultats à venir. L’Union Fédé-
rale SUD industrie tient également à 
apporter tout son soutien aux équipes, 
dont celles d’Ikea distribution à Metz, 
seule liste SUD/Solidaires sur le site.

SUD industrie aux côtés des sa-
lariés du CAOUTCHOUC 
Dans le cadre des réunions paritaires de la conven-
tion collective du Caoutchouc où siège l’Union 
Fédérale SUD Industrie, nous avons porté ces 
derniers mois, avec une énergie inébranlable, nos 
revendications concernant les salaires. Mais notre 
action ne s’arrête pas là. La coordination SUD 
Caoutchouc a formulé un ensemble de revendica-
tions, notamment en matière de formation profes-
sionnelle. De même nous avons abordé la ques-
tion cruciale de l’emploi et de la stratégie indus-
trielle, pour les salariés des petites comme les 
grandes entreprises. Dans cette perspective, un 
nouveau tract national va être diffusé dans les 
entreprises où nous sommes présents mais sur-
tout dans les entreprises où nous souhaitons 

nous développer et nous implanter. SUD est la troi-
sième organisation syndicale au niveau national pour le caoutchouc, alors pour dé-
fendre un syndicalisme de lutte, constructif et démocratique, rejoignez-nous !


CONVENTION MÉTALLURGIE  : LE PATRONAT JETTE 
ENFIN SON MASQUE 
Avec stupéfaction beaucoup de salariés découvrent au-
jourd’hui la nouvelle grille salariale concoctée en grand 
secret par l’UIMM et ses collaborateurs syndicaux. Malheu-
reusement, ils n’ont pas encore tout vu, sans opposition 
dans chaque entreprise ce sera une plus grande flexibilité 
des emplois avec plus de souplesse pour réduire les effec-
tifs et augmenter la charge de travail. Tout en baissant for-
tement les revenus, très rapidement tous les salariés seront 
perdants (y compris les plus zélés d’aujourd’hui). Les seuls 
gagnants seront les actionnaires.
Ce scénario n’est pas une fatalité. Tout ce que les ouvriers 
et employés ont acquis l’a été par la lutte. Des accords 
d’entreprises inhibant les effets pervers de la convention 
sont partout possibles. Et même si des élus du personnel 
trahissent leur mandat, l’union des salariés obligera les 
patrons à céder à nos revendications.
La nouvelle grille laisse supposer que certaines activités sont moins utiles à l’entreprise. 
Démontrons leurs que sans nous rien ne sortira des usines, et aucun billet ne rentrera 
dans la poche des patrons. Ce sera une preuve flagrante de l’incohérence de leurs co-
tations ! La journée de formation du 16 novembre ne sera qu’une étape. N’hésitez pas à 
utiliser le forum pour échanger et partager vos combats.

CHARTE SYNDICALE 
Acté lors de notre congrès en 2020 et à 
nouveau en 2023, l’Union Fédérale SUD 
industrie vient de se doter d’une charte 
jointe à ce numéro et qui sera imprimée 
et envoyée en format A2 et A3 plastifiée 
(contactez la permanence). L’objectif est 
double : réaffirmer à la fois nos valeurs, 
pratiques et statuts : mais également 
pour faire vivre, au delà de nos spéfici-
tés syndicales de transformation so-
ciale, un document fédérant toutes les 
équipes et affiché clairement dans les 
locaux syndicaux pour celles et ceux 
qui souhaiteraient rejoindre nos syndi-
cats. Autour de11 thèmes, comme l’in-
ternationalisme, la défense des intérêts 
de classe, la démocratie, l’interprofes-
sionnel, la formation, le mandatement, 
l’éthique, la négociation, la reconquête 
sociale et industriels, l’autogestion. 
Sans oublier dans cette période trouble, 
l’égalité et la laïcité, et la lutte contre 
l’extrême-droite et les intégrismes.

Union Fédérale 
 SUD industrie 
10, Avenue Rachel 

75018 Paris 
permanence@sudindustrie.org  

www.sudindustrie.org 

01.42.94.98.86 
Co-secrétaires :  

Francky Poiriez & Jérôme Massin 

Trésorerie 
Laurent Volonté 06.29.62.43.33 

 Marc Tzwangue  06.82.55.83.16  
tresorerie@sudindustrie.org 

Coordination - vie interne
Julien -  06.51.00.95.52


coordination@sudindustrie.org 

Formation syndicale & IFESIS  
Francis Fontana 06.30.71.78.22  
Bernard Guillerey 06.70.93.61.51    

formation@sudindustrie.org 

Juridique 
Mohamed Khenniche 06.66.61.04.12 


Lucie Gomez 06.71.33.85.27 
Sami Hamida 06.31.84.54.09

juridique@sudindustrie.org 

Laïcité & lutte contre les 
discriminations 
Francky & Julien


laicite@sudindustrie.org 

International 
Sami et Marc

international@sudindustrie.org 
 

Boutique militante 
Jérôme Massin 06.70.27.78.35 
Zakaria Mortaji 06.50.32.68.06 

boutique@sudindustrie.org 

 
Luttes 

Florent Cariou 07.86.15.86.84 
luttes@sudindustrie.org 

Communication 
Janète Pereira 06.40.14.61.91 

Bernard & Florent  
communication@sudindustrie.org


Liaisons d’activité 
 Auto (Marc), caoutchouc (Nicolas), 
Agro-alimentaire (Mickael) : contac-
tez directement la permanence@

{OPEN}

Nouvelle convention de la métallurgie 
Revendications et positions de SUD Industrie : 

Adhérez à SUD Industrie ! 

Reconnaître et prendre en compte du travail réel

Nous ne sommes pas des machines, notre travail ne se résume pas aux six critères : complexité, connaissance, 
autonomie, contribution, encadrement, communication. Chaque salarié.e apporte bien plus  au jour le jour : son 
savoir-faire lui permet de faire face à toutes les demandes non écrites ! On aurait pu ajouter d’autres critères : 
pénibilité, stress…. Et que dire des nouvelles organisations du travail ( méthode agile…)

Non à la déqualification en cours de carrière - Pour une véritable évolution

Il est indispensable de garantir une progression tout au long de la carrière. La convention prévoit qu’on peut 
occuper des postes moins côtés, donc une régression.  Il faut apporter des garanties de progression.

Des repères collectifs pour la progression de carrière !

L’ancienneté devrait être le principal critère d’évolution professionnelle. C’est un critère clair et objectif. Il faut aussi 
reconnaître les acquis de l’expérience, et tenir compte pour permettre une réelle évolution. Rappelons que 
l’employeur à l’obligation de former tout le personnel !

Non à la flexibilité ++,

Avec un volume qui peut aller jusqu’à 300h sup (220+80), sur une année, nous devrions organiser nos vies au 
rythme des fluctuations de commandes ! Nous avons une vie en dehors de l’entreprise !

Les temps partiels corvéables à merci – vers le contrat zéro heure ?

Pratiquement aucunes contraintes, l’objectif est d’avoir des équipes type intérim mais qui lisserait leur temps de 
travail sur l’année, donc à un coût partiel. C’est inadmissible !

Des salaires décents sans discrimination pour la totalité des salariés !

Cette nouvelle convention, c’est une baisse de la prime d’ancienneté, suppression de la prime vacances, prime 
panier à renégocier…avec une stagnation de salaire pour une partie d’entre nous !

Les nouveaux minimas salariaux généreront une forte baisse de tous les salaires à moyen et long terme. Au 
contraire, c’est d’une revalorisation immédiate de 400€ net avec un minimum de 2 000€ net pour tous qui sont 
nécessaires et tout de suite. 

Non à la polyvalence !

Beaucoup d’entreprises utilisent le prétexte de la nouvelle convention pour tenter de faire passer des mesures 
qu’elles essaient de mettre en place depuis longtemps, par exemple la polyvalence. Nous ne sommes pas 
d’accord, un salarié est recruté pour faire un travail donné précis et non pour passer d’un poste à l’autre.

Exigeons des accords d’entreprise qui reconnaissent le travail de tous les salariés.

Sans se faire d’illusions sur les capacités des signataires de cette convention à renier leurs engagements vis-à-vis 
de leur partenaire patronal, imposons dans chaque entreprise des accords qui garantissent qu’aucun.e salarié.e 
présent.e ou futur.e ne sera victime de ce recul social qui ne sert que l’avidité des actionnaires et des plus riches!

Ces changements ne sont pas inéluctables. Une partie des mesures est couverte par des accords que les 
entreprises doivent renégocier pour pouvoir les appliquer. C’est le moment de faire entendre notre voix !

Tous Unis, tous Solidaires, faisons front contre la régression ! 

Mobilisons-nous, nous sommes 1,6 Millions à pouvoir bloquer ! 

www.sudindustrie.org

SUD INDUSTRIE aux côtés  

des salariés du Caoutchouc

CAOUTCHOUC

Contact  :  caoutchouc@sudindustrie.org  •   Tél.  06 17 27 23 20

Au cours des réunions paritaires de la branche, nous avons 

porté ces derniers mois, avec une énergie inébranlable, nos 

revendications concernant les salaires. Mais notre action ne s’arrête 

pas là. La coordination SUD Caoutchouc a formulé un ensemble de 

revendications essentielles, notamment en matière de formation 

professionnelle. De même, nous abordons la question cruciale de 

l’emploi et de la stratégie industrielle.

Enfin, bien que la question des conditions de travail et de la pénibilité ait été moins 

au centre des débats cette année, nous maintenons fermement notre principe : 

l’amélioration des conditions de travail et la prise en compte de la pénibilité pour 

des départs anticipés. Les salariés sont les véritables artisans de la richesse, et il est 

impératif que cela ne se fasse pas au détriment de leur santé.

SUD est un acteur représentatif incontestable au 

sein de la branche du caoutchouc depuis 2021. Nous 

sommes fiers d’être devenus la troisième organisation 

syndicale au niveau national. 

Cette reconnaissance nationale est le fruit de la confiance que les travailleurs ont 

placée en nous, tant au sein des grandes entreprises que des plus petites.

Notre action syndicale quotidienne, tant dans les entreprises que lors des réunions 

paritaires de la branche, incarne un syndicalisme à la fois constructif et combatif. Au 

cours des douze derniers mois, nous avons cherché à introduire un fonctionnement 

alternatif au sein de la convention collective, en quête constante de l’unité syndicale 

lorsque celle-ci sert les intérêts des salariés. 

Parce que nous croyons en la responsabilité de porte-parole des salariés, tant au 

niveau local que national, nous avons mis en place une page Facebook pour rendre 

compte de nos différentes réunions, garantissant ainsi une transparence totale 

en matière de communication. Cette démarche s’inscrit dans le cadre de notre 

fonctionnement démocratique, où ce sont nos membres qui décident des positions 

à défendre au sein de la branche du caoutchouc, sans ingérence extérieure : voilà le 

prix de notre liberté.

3
PRIORITÉS

Pas de salaire 

dans la 

convention 

collective du 

caoutchouc 

à moins de 

2 000 €.

Reconnaissance 

de la pénibilité 

et sa réparation 

avec la mise 

en place de 

préretraites.

Renforcer les 

moyens de 

la formation 

professionnelle 

et les rendre 

accessible à 

tous les salariés. 

Rejoignez SUD et ensemble :  

➽ luttons pour des salaires justes,  

➽ des conditions de travail optimales,  

➽ et une représentation syndicale déterminée !

1

2

3



CHARTE SYNDICALE 
2 2  S E P T E M B R E  2 0 2 3  

EN QUALITÉ DE MILITANT-E MEMBRE D’UN
SYNDICAT SUD INDUSTRIE, JE M’ENGAGE À PORTER
ET DÉFENDRE LES VALEURS ET PRATIQUES
SYNDICALES SUIVANTES :

1. RECONNAÎTRE les intérêts communs entre
travailleurs et travailleuses : salarié-e-s de l’entreprise
(CDI, CDD, etc.), intérimaires, sous-traitants,
fournisseurs, retraités, privés d’emploi, y compris des
autres pays. 

2. DÉFENDRE les intérêts des travailleurs-ses
passe par la construction d’un rapport de force. La
première étape repose sur l’information, l’écoute et
le débat avec les travailleurs-ses. Les moyens
d’actions sont discutés de la même façon, tout en
favorisant les libertés syndicales et la liberté
d’expression dans l’entreprise.

3. ASSURER un fonctionnement démocratique
nécessite une information de tous les adhérent-e-s et
des prises de décisions débattues en Section, Syndicat
et/ou Fédération et à chaque fois que c’est possible au
consensus sinon par un vote. 

4. INSCRIRE l’action syndicale en toute indépendance
du patronat et de l’État dans une visée
interprofessionnelle et sectorielle, en partant du réel
pour aller vers l’idéal, de l’entreprise à la branche, il faut
faire vivre la solidarité entre tous les travailleurs-ses. 

5. SE PERFECTIONNER à travers la formation pour
construire l’émancipation individuelle et
collective est primordiale, en réaffirmant le rôle de
chaque adhérent-e. L’action syndicale repose sur une
compréhension du contexte social, une maitrise de la
législation : c’est un engagement réciproque,
l’adhérent-e s’engage à se former, le syndicat à
fournir les moyens nécessaires dans le cadre de ses
orientations.

6. EXCERCER pleinement les mandats électifs (dont
CSE qui est un outil au service de notre action
syndicale) et désignatifs (DS, RS, RSS etc.) sur la base
des décisions collectives et des valeurs du
syndicat.

7. AVOIR un comportement militant exemplaire basé
sur l’éthique (heures de délégation, etc.) pour
réaffirmer les droits et devoirs de chacun, être
irréprochables et légitimes dans le cadre de l’action
syndicale. Le paiement des cotisations permet de
matérialiser l’adhésion, base du financement et de
l’indépendance du syndicat. 

8. BASER la négociation collective sur la
transparence, l’information et les compte-rendus
réguliers aux adhérent-e-s et au personnel.
L’élaboration du cahier revendicatif doit se faire dans
le cadre d’orientations des décisions du syndicat et
notamment sur des revendications transitoires. 

9. BÂTIR l’Égalité - dont Hommes/Femmes sans
concession, la laïcité comme unité de la classe
ouvrière dans une vision universaliste et
internationaliste. L’antiracisme et la lutte contre tous
les fascismes et intégrismes religieux est un
engagement quotidien, et ceci en faisant vivre la
solidarité entre travailleurs-ses y compris à
l’international. 

10. LUTTER pour la reconquête sociale et
industrielle, passe à la fois par le développement de
l’emploi dans nos secteurs, de l’augmentation
générale des salaires, et d’un changement
d’organisation de travail en faveur des salariés. Il
s’agit aussi de penser ici et maintenant la
planification démocratique des secteurs industriels,
en faisant du syndicat un outil de contre-pouvoir. 

11. PRATIQUER l’autogestion comme moyen et
but, à la fois dans nos pratiques syndicales mais
aussi comme objectif de transformation radicale de
la société notamment par la socialisation des moyens
de production. WWW. SUD I NDUS T R I E . O RG


